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NOTE 
Origine: Secrétariat général du Conseil 
Destinataire: délégations 
Objet: Décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil relative à la prévention et au 

règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans le 
cadre des procédures pénales 
- Notification faite par l'Estonie  

  

 

Les délégations trouveront en annexe la notification faite par l'Estonie concernant la 

décision-cadre 2009/948/JAI relative à la prévention et au règlement des conflits en matière 

d'exercice de la compétence dans le cadre des procédures pénales. 

 

 

____________________ 
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ANNEXE 

 

Notification faite par l'Estonie 

 

 

Décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil relative à la prévention et au règlement des conflits 

en matière d'exercice de la compétence dans le cadre des procédures pénales 

 

Autorités compétentes (article 4, paragraphe 2) 

En Estonie, les autorités compétentes pour agir conformément à la décision-cadre sont les 

procureurs ou les juges chargés de l'affaire concernée. 

 

 

Langues (article 14, paragraphe 1) 

 

L'Estonie accepte la prise de contact conformément à la décision-cadre en estonien ou en anglais. 

L'autorité compétente peut aussi accepter la prise de contact dans une autre langue si rien ne 

s'oppose à son usage par ailleurs. 

 

 

__________________ 


